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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
ASSOCIATION DES SUPPORTERS EN COLERE CONTRE LE FAIR PLAY FINANCIER (ASCFPF).
Objet : promouvoir la défense des intérêts des supporters de clubs de football dans leurs actions et
combats pour l'organisation de compétitions sportives, françaises et européennes, qui soient
transparentes, équitables, respectueuses des principes de la libre concurrence et des libertés de
circulation et conformes à l'éthique sportive ; l'association s'est notamment, fixée comme objectif d'obtenir
l'abrogation des règles adoptées par l'UEFA sur le "Fair Play Financier" par le développement d'une
activité de lobbying auprès des pouvoirs publics, l'engagement d'actions judiciaires et/ou le soutien aux
actions judiciaires en France et à l'étranger qui pourraient être engagées ou ont déjà été engagées par des
tiers, et plus généralement toutes actions qui pourraient être utiles à l'objectif poursuivi et à l'objet de
l'association.
Siège social : 222, rue du Faubourg Saint Honoré, 75008 Paris.
Date de la déclaration : 22 décembre 2014.
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